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ÀLA FIN de l’année der-
nière, les projecteurs se
sont fixés sur une liste de

lieux potentiellement pollués
et dangereux, avec d’une part
des sites industriels désaffectés
et d’autre part des décharges.
Nous l’avions déjà noté dans
ces colonnes : le site de l’A8 à
Ghislenghien n’apparaît pas
dans les différentes listes de la
SPAQuE. Juste à l’ouest de
l’échangeur donnant accès à
Ghislenghien et Ollignies «dor-
ment» en effet des déchets dan-
gereux issus de la Floridienne,
à Ath ; on peut lire par ailleurs
un rappel historique de cette si-
tuation.

Quelle attention fut réservée
à cette décharge, propriété du
secteur public et du Ministère
des Travaux en l’occurrence ?
Dans la foulée des interroga-
tions multiples suscitées par
tous ces sites «pollués», nous
avions posé la question à Chris-
tian Delcourt, ingénieur au
MET.

« Le site a fait l’objet d’une
réhabilitation » nous avait-il ex-
pliqué. « Au moment de la
construction proprement dite
de l’autoroute, nous avons in-
terrogé l’Office wallon des dé-
chets et la SPAQUE. Nous
avons ensuite chargé un bu-
reau d’études d’établir un plan
de réhabilitation qui a alors été
mis en œuvre. Tout a été fait
dans les règles. Les déchets
sont confinés entre des bâches
étanches et des rideaux de pal-
planches… »

L’arrêté ministériel statuant
sur les travaux de réhabilita-
tion date du 6 mars 1998 (voir
cadrée). Le 1er mars 2000, le
1er ingénieur du MET Ray-
mond Debroux transmet à la

DPE le rapport de fin de mis-
sion relatif aux travaux de réha-
bilitation, élaboré par le bureau
SECO (chargé du contrôle). Ce
bureau de contrôle technique
pour la construction précise no-
tamment : «les travaux de réha-
bilitation ont consisté essentiel-
lement à étancher ledit dépôt
au moyen d’une membrane et
de couvrir cette dernière d’un
complexe stable destiné à la
protéger.»

Une zone d’ombre

Tout a donc apparemment
été réalisé dans les règles, selon
les presciptions de l’arrêté mi-
nistériel.

Cependant, une zone d’om-
bre entoure une partie du dos-
sier, en lien avec un article pré-
cis et extrêmement détaillé
dans l’arrêté ministériel du
6 mars’98 : il s’agit des mesures
de «postgestion» du site.

Le MET est en effet tenu de
faire réaliser et de communi-

quer des analyses quatre fois
par an, à partir de piézomètres.
Ces informations doivent nor-
malement parvenir à la DPE
ainsi qu’à l’Office wallon des
déchets.

Dans le volumineux dossier
comportant des pièces multi-
ples, nous n’avons pas trouvé
trace de toutes ces analyses ré-
gulières (quatre fois par an, de-
puis cinq ans).

D’ailleurs plusieurs cour-
riers s’étonnent de cette ab-
sence d’informations de la part
du MET, comme en août 2004
lorsque l’Office wallon des dé-
chets indique ouvrir une en-
quête à ce sujet. Le même orga-
nisme s’en inquiète à nouveau
auprès de la DPE en novembre
2005.

La DPE transmet finale-
ment plusieurs documents par
fax à l’Office wallon des dé-
chets, le 16 décembre dernier.
Pour communiquer notam-
ment des résultats d’analyses ef-
fectuées sur des échantillons

d’eaux prélevées en février
2002 et en septembre 2003 à la
citerne de regroupement des
drainages du dépôt de déchets.

« Il semblerait que ce
point ait été omis…»

Au-delà du rapport transmis
par SECO cité plus haut (fin
des travaux de réhabilitation),
la DPE souligne d’autres élé-
ments.

«… Nous nous sommes aper-
çus en rouvrant le dossier que
le M.E.T. avait l’obligation d’ef-
fectuer trimestriellement au
moins pendant 10 ans des ana-
lyses des eaux prélevées dans
les 4 piézomètres (art. 8 du
plan de réhabilitation). Les ré-
sultats auraient dû être commu-
niqués tant à vos services
qu’aux miens. Nous n’avons ja-
mais reçu ces documents.

Suite à votre note du 28 no-
vembre, réceptionnée le 8 dé-
cembre, un contact téléphoni-
que a été pris avec le M.E.T.

pour savoir si ces contrôles
avaient pu être effectués sans
que la copie des résultats ne
nous ait été transmise.

Les gestionnaires du site
ayant changé, les renseigne-
ments n’ont pas été faciles à ob-
tenir. Mais, encore officieuse-
ment, il semblerait que ce point
8 du plan de réhabilitation ait
été omis. D’après nos informa-
tions, il est fort probable que
les piézomètres n’existent
même plus. Nous interrogeons
officiellement le M.E.T. à ce su-
jet et nous réactivons la post-
gestion du site.»

Même si les travaux pres-
crits dans le cadre du plan de

réhabilitation ont apparem-
ment été concrétisés dans les
formes requises et si les risques
de pollution semblent limités, il
serait cependant effarant
qu’une administration publi-
que, le MET en l’occurrence
ici, n’ait pas respecté correcte-
ment le prescrit de l’arrêté mi-
nistériel du 6 mars 1998. De-
vant telle légèreté, des citoyens
et d’autres sociétés agissant à ti-
tre privé pourraient simple-
ment s’interroger sur l’opportu-
nité de respecter strictement
des dispositions légales à partir
du moment où les pouvoirs pu-
blics s’assoient dessus.

Francis HOSTRAETE

Ce que l’arrêté ministériel stipule

L ’ÉTÉ ’89 fut assez chaud
dans le triangle Ath-Lessi-
nes-Silly. Au centre de la

zone et des débats : le chantier
de l’autoroute A8 à Ghislen-
ghien et le déversement de dé-
chets dangereux (mais non toxi-
ques) générés par la Flori-
dienne à Ath.

Le 29 juin, le bourgmestre
de Silly (le regretté Henri
Schoeling) était prévenu par sa
police d’un futur dépôt sur le
tracé de l’A8, à Hellebecq, lors-
qu’un entrepreneur remettait
copie d’un arrêté d’autorisa-
tion émanant du ministre Baud-
son (également décédé
aujourd’hui).

Le maïeur sillien interdisait
directement tout dépôt, déci-
sion confirmée par un arrêté, le
1er juillet. Ce même jour, les col-
lèges échevinaux de Lessines et
Silly tenaient une réunion com-
mune, approuvant l’interdic-
tion et réclamant des assuran-
ces sur le plan de la protection
de l’environnement.

Le 4 juillet, une réunion sur
le site permettait de constater
une absence de « précautions »
pour le dépôt des déchets.

Suivaient encore diverses
réunions et rencontres, avec
les deux communes concer-
nées, les ministres Baudson

(Travaux publics) et Lutgen
(Environnement). Aussi surpre-
nant que cela puisse paraître,
M. Baudson évoquait d’ailleurs
le côté « provisoire » du dépôt
(12 mois au maximum), expli-
quant le transfert ultérieur des
déchets vers un site ad hoc.

Pour réaliser à Ath
le boulevard de Mons
Si les déchets de la Flori-

dienne devenaient en effet « en-
combrants » à ce moment pré-
cis, c’est suite au chantier de
voûtement de la Dendre occi-
dentale entre la rue Gérard Du-
bois et la ligne ferroviaire Ath-
Lessines, à l’arrière de l’usine
chimique. Ces travaux précé-
daient la liaison routière entre
les deux faubourgs athois via
ce qui constitue aujourd’hui le
« boulevard de Mons » (N56).

Ainsi, le ministre des Tra-
vaux publics décidait d’évacuer
sur l’assiette de l’A8 des « pro-
duits » rencontrés lors du ter-
rassement, la Floridienne
ayant mis des terrains à l’ar-
rière de son site à la disposition
du Fonds des routes.

Au terme de réactions diver-
ses et d’interpellations croi-
sées, les fameux déchets dange-
reux étaient finalement bien
stockés sur le tracé de l’A8,
mais à Ghislenghien, et donc
sur le territoire athois.

« Ces déchets ont été ac-
cueillis dans les années
1990-1992» indique un rap-
port de synthèse introduisant
le plan de réhabilitation pré-
senté par le MET en ’97-’98.
«Consulté au sujet de la consti-
tution du dépôt de Ghislen-
ghien, le Service géologique de

Belgique a estimé qu’un amé-
nagement adéquat du site, com-
portant la mise en place d’un
complexe d’étanchéité drai-
nage, était de nature a donner
tous les apaisements quant à
la non-nuisance des dépôts en-
visagés» explique encore le rap-
port de synthèse.

Percolation
et débordements

Un comité d’accompagne-
ment fut constitué pour suivre

la mise en dépôt et, dans un
communiqué du 14 mai 1990,
le député lessinois Jean-Paul
Van Crombruggen faisait état
des premières réunions. «La
qualité des eaux qui seront re-
cueillies à l’exutoire sera régu-
lièrement vérifiée » expli-
quait-il. Les eaux de drainage
étaient en effet recueillies dans
des citernes et celles-ci devai-
ent être régulièrement vidan-
gées. Mais ce ne fut pas tou-
jours parfait si l’on en croit cer-

taines correspondances,
comme cette lettre du 16 no-
vembre 1993, quand la DPE
écrit au MET pour recomman-
der des vidanges plus fréquen-
tes, un contrôle des eaux du
fossé ainsi que le placement de
piézomètres. «Le rythme des vi-
danges est insuffisant ; la ci-
terne a régulièrement débordé
et les eaux excédentaires se
sont écoulées dans le fossé lon-
geant l’A8...»

Ce problème fut apparem-

ment réglé, mais on mit le doigt
sur le fait que l’étanchéité supé-
rieure n’était pas totale, ce qui
causait évidemment une perco-
lation et induisait l’obligation
de récolter les eaux (avec des
coûts à la clé).

Réhabilitation et
situation infractionnelle
De manière plus générale, le

contexte évolua en matière
d’environnement, ce que souli-
gne encore le rapport de syn-
thèse accompagnant le plan de
réhabilitation soumis au minis-
tre Guy Lutgen en février 1998.

«(...) Il fallut bien se rendre
compte que la sécurité offerte
n’était plus compatible avec
les conceptions modernes en
matière de protection optimale

de l’environnement -notam-
ment au regard du caractère
nettement dangereux, voire
toxique, des déchets concer-
nés- et l’Office wallon des dé-
chets investigua la possibilité
d’appliquer sur ce site les mesu-
res de réhabilitation définies
par l’arrêté du Gouvernement
wallon du 24 juin 1993 (...) »

Comme le soulignait R. De-
broux (1er ingénieur en chef-di-
recteur au MET) dans un cour-
rier de 1996, «cette hypothèse
implique de la part du MET
une reconnaissance du carac-
tère infractionnel de la situa-
tion... » Ce dont nombreux
étaient évidemment convain-
cus dès 1989. Et une évacua-
tion des déchets aurait coûté
un millard de francs belges.

F.H.

L’arrêté ministériel (signé par Guy Lutgen) statuant sur « les
travaux de réhabilitation à exécuter au dépotoir sis sur le terri-
toire de la commune d’Ath, section de Ghislenghien, sous la
plate-forme de l’autoroute A8 entre les cumulées 19.900 à
20.400, soit à l’ouest de l’accès de la N57 à Ghislenghien»
date du 6 mars 1998.

Cet arrêté précise notamment qu’il y a lieu «d’imposer des me-
sures complémentaires, de postgestion notamment, dans le
but d’assurer l’efficacité et la pérennité de la réhabilitation du
site».

L’article 8 fait d’ailleurs état de ces «mesures de postges-
tion».

«Dès la notification du présent arrêté, le MET indique aux fonc-
tionnaires cités à l’article 5 (Ndlr : l’Office wallon des déchets
et la Police de l’environnement) la position des 4 piézomètres
déjà en place à proximité du site. Le MET prend en charge les
frais de surveillance de l’évolution de la pollution, du prélève-
ment des échantillons d’eau dans les piézomètres et leur ana-
lyse. » […]

«Des prélèvements seront effectués sur les piézomètres iden-
tifiés ci-dessus trimestriellement durant 10 ans et ramenés en-
suite à deux par année.

Ces campagnes de prélèvements auront lieu dans le courant
des mois de janvier, avril, juillet et octobre et dans le cas de
deux par an, dans le courant des mois d’avril et d’octobre.

En fonction de l’évolution des résultats d’analyse, le fonction-
naire technique pourra modifier la fréquence des prélève-
ments et analyses ou en autoriser l’arrêt. »

[…]«Les résultats seront communiqués par le MET au plus
tard 50 jours après les prélèvements, aux fonctionnaires cités
au & 5 ci-dessus.»

[…]«Le MET est tenu de prendre les mesures idoines en vue
d’obvier aux risques, dangers et nuisances que la mise en œu-
vre du processus de réhabilitation pourrait occasionner pour la
santé de l’homme et pour l’environnement en général. »

Le dépôt des déchets dangereux de la Floridienne avait suscité beaucoup de réactions, comme ici à Lessi-
nes en 1990.   CE 610768

Des citernes et des filets d’une eau rougeâtre, en contrebas de l’autoroute (près du zoning industriel), témoi-
gnent encore de la présence des déchets dangereux sous l’A8.  CE F.H. 610400

Archives et dossier
«dépotoir A8»

Au-delà des importantes ar-
chives propres à notre journal,
nous avons souhaité consulter
le dossier «dépotoir A8» auprès
de la «Direction de la prévention
et de la gestion des déchets in-
dustriels» (direction des infras-
tructures de gestion des dé-
chets, l’Office wallon des dé-
chets donc) de la Région wal-
lonne, dans le cadre de la li-
berté d’accès à l’information
pour les matières liées à l’envi-
ronnement.

«Une enquête pour
vérifier le respect des
obligations... »

Le 10 août 2004, dans une
note au ministre Benoît Lutgen
(interpellé un peu plus tôt à
Ghislenghien), l’Office wallon
des déchets rappelle l’exis-
tence du dépôt et de la réhabili-
tation. F. Brancart ajoute cepen-
dant : «une enquête est toute-
fois diligentée au sein de mes
services afin de vérifier le res-
pect scrupuleux par le MET des
obligations découlant de l’ar-
rêté ministériel susvisé notam-
ment en matière de post ges-
tion du site».

L’Office wallon des
déchets relance la DPE

Le 28 novembre 2005, l’Of-
fice wallon des déchets
s’adresse à la Division de la Po-
lice de l’Environnement (DPE)
en faisant état d’un courrier du
26 août 2004 et interroge :
«puis-je vous demander de me
faire connaître la suite réservée
par vos services à cette af-
faire?»

Des pétitions relayées au
niveau européen

Le rapport de synthèse ac-
compagnant le texte du plan de
réhabilitation le rappelle : « ce
site a fait l’objet de diverses pé-
titions relayées par la Commis-
sion des Communautés euro-
péennes quant aux conditions
de mise en dépôt temporaire de
déchets dont le caractère dange-
reux est reconnu».

VITE DIT

Dépôt de 90000 m3 de déchets pour réaliser une route

ENVIRONNEMENT � Déchets dangereux sous l’A8

Le site est-il encore sous surveillance?

C’est ici que les déchets ont été déposés. Les travaux du plan de réhabi-
litation ont été effectués à la fin des années ’90.  CE 610770

L’affaire a fait très
grand bruit à la fin des
années ’80, quand on
a déposé des déchets
de la Floridienne sous
l’A8 aux confins d’Ath,
Silly et Lessines.

Le dépotoir sous l’A8,
à Ghislenghien, a fait
l’objet d’un plan
de réhabilitation.
Mais il induit une
post-gestion. Est-elle
cependant respectée ?

Ath et sa régionLUNDI 30 JANVIER 2006
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